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            68ème Challenge International Licciardi 

Coupe du Monde Fleuret Masculin Juniors 
 
 
 
 
 
 
 

AIX-EN-PROVENCE 

Epreuve Individuelle 
Samedi 22 janvier 2022 

 

 
 
 
 
 

Junior Men’s Foil World Cup 

68rd International Licciardi Challenge 

Saturday, January 22 th, 2022 
 

 
Sous l’égide de la FIE et de la FFE, le club ESCRIME PAYS d’AIX vous invite le samedi 

22 janvier 2022 au 68ème Challenge International Licciardi, Coupe du Monde Juniors de 

Fleuret Masculin. 

Cette compétition bénéficie du soutien de la Ville d’Aix en Provence, du Conseil 

Départemental des Bouches du Rhône, du Conseil Région Sud, de la Métropole Aix-

Marseille   et du Comité Régional d'Escrime Région Sud  
 ESCRIME PAYS d’AIX,  will organise the 68rd International Licciardi Challenge on Saturday, January 22 th 

2022. The Challenge is part of the World  Junior Cup individual point score. 
 
 

Catégories Categories 

Le Challenge Licciardi est ouvert aux escrimeurs juniors sélectionnés par leur Fédération 

suivant le quota défini par la Fédération Internationale d’Escrime. Les tireurs devront 

posséder la licence 2021- 2022 de la Fédération Internationale d’Escrime. 
The challenge is open to all juniors fencers holding an FIE license for the 2021-2022 season. 
 
 
ATTENTION   Changement de gymnase par rapport aux précédentes éditions.Des navettes seront 
organisées entre les hôtels partenaires et le lieu de compétition 
Please note : The location of the gymnasium has changed from previous events. Shuttles will be avaible 
which run between the partner hotels and the event location. 
 

 

Lieu                                           GYMNASE LOUISON BOBET 

                                                   2 AVENUE DES FRERES PRATESI  Venue 

13090 AIX EN PROVENCE 

 04.42.29.77.36 & 06.60.65.34.79 

 

Autoroute sortie Aix « Jas de Bouffan » Tollway exit Aix “Jas de Bouffan” 
 

 
 

 
 
 

 



 

 
Programme 

 
               Program 

 

 

Vendredi 21 janvier 2022 
 

Accueil des délégations uniquement au club 
Escrime Pays d’Aix 

Maison des arts de combat 
Rue Henri Moisan 

 

Friday January 21, 2022 

Only at Escrime Pays d’Aix 

Maison des arts de combat 

Henri Moisan street 

10h/19h tests antigéniques covid puis Contrôle du 
Matériel pour les tireurs autorisés 

(Tests covid négatifs) 

10pm/07pm antigenic tests and  
Weaponcontrol 

Confirmation Inscription Paiement 
Confirm Inscription Payment 

 
Samedi 22 janvier 2022 

Gymnase Louison Bobet 
Saturday January 22,2022 

Gymnase Louison Bobet 
7h45 Réunion des arbitres 7:45 am referees meeting 
8h30 Débuts des assauts 8 :30 am beginning pools 

 

Engagements, Correspondance Entries, Information 

L’engagement nominatif des tireurs doit être effectué sur le site Internet de la FIE 7 jours 

avant l’épreuve. 

The registration will be on the FIE web site and entries will be accepted until 7 days before the 

competition. 

Site Internet F.I.E: 

http:/ /www.fie.ch 
 

Conformément au Règlement de la Fédération Internationale d’Escrime un droit 

d’engagement de 25 € sera perçu par tireur. Les frais d'inscription peuvent être effectués 

par virement bancaire ou en espèces lors des engagements. 

The entry fee is set at 25 € per fencer and should be paid to the organizer (FIE regulation). Entry fee 

can be done via bank transfer or by cash at the venue before the competition. 
 

ESCRIME PAYS D’AIX 

 (33).04 42 29 77 36 

Courriel : contact@escrime-paysdaix.fr 

Site Internet : www.escrime-paysdaix.fr 

RESULTATS EN DIRECT / DIRECTS RESULTS 
 

Formule / Matériel / Arbitres Formula / Material / Referees 

Conformément au règlement FIE In accordance with FIE regulations 

Publication des poules et suivi sur Engarde live   

Le contrôle anti-dopage sera fait selon les règles de la FIE. 

Doping control will be done according to FIE rules. 

Restauration Restaurant 

Une restauration complète fonctionnera sur place durant la compétition. 

A restaurant will be open at the venue during both days of competition. 

IBAN : FR76 1009 6180 7000 0983 0900 174 

BIC : CMCIFRPP 

http://www.fie.ch/
mailto:contact@escrime-paysdaix.fr
http://www.escrime-paysdaix.fr/


PROTOCOLE SANITAIRE COVID 19 

 
Le gouvernement français a mis en place le Pass Sanitaire. Il est obligatoire quelle que soit la capacité d’accueil 
du lieu de l’événement, dès la 1ère personne. Cette mesure s’adresse à toute personne âgée de 12 ans ou plus, 

qu’elle soit participante (athlètes, coachs, arbitres) ou dans le public (spectateurs, élus). Dans les conditions 
d’application décrites ci-dessus le Pass Sanitaire dispense du port du masque et du test PCR mais pas du respect 

des protocole sanitaires en vigueur. 
 
Le Pass Sanitaire se définit comme tel : il consiste en la présentation, numérique ou papier, d'une « preuve 
sanitaire », parmi les trois suivantes :  
• Un justificatif du statut vaccinal, attestant d’un schéma vaccinal complet (liste des vaccins acceptés par l’Union 
européenne ci-dessous). La lecture numérique du QR code présenté se fera via l’application « TAC Verif » à 
télécharger sur un smartphone,  
• Le résultat négatif d'un examen de dépistage RT-PCR réalisé moins de 72 heures ou d’un test antigénique 
réalisé moins de 48 heures avant l'accès au lieu de l'événement,  
• Un justificatif de bon rétablissement, via un résultat RT-PCR positif de plus de 11 jours et de moins de 6 mois 
avant l'accès au lieu de l'événement.  
 
En cas de test positif, un isolement sera mis en place pendant 10 jours pour la personne positive et pendant 7 
jours pour les cas contacts, le coût de cet isolement revient à la charge de la délégation concernée. Toutefois, une 
évacuation sanitaire peut être mise en place par la délégation d’origine de la personne.  
 
A l’arrivée, un test antigénique sera effectué pour chacun (sportifs, délégations, arbitres), même si les personnes 
sont vaccinées. Les tests seront effectués selon un planning défini ultérieurement. Ces tests seront pris en charge 
financièrement par l’organisateur, pour les athlètes et les membres des délégations.  
Il sera également demandé à chacun de fournir les 2 annexes (questionnaire et décharge) dès l’arrivée. 
Seuls les tireurs ayant satisfaits à ces obligations sanitaires et administrative pourront accéder au contrôle des 
armes. 
 
Un test PCR sera possible sur ce même site, à partir du vendredi 21/01 au matin et jusqu'au samedi 22/01 à 
12h,son coût, de 43.89 €, est à la charge du demandeur. Les résultats des tests effectués jusqu’au samedi 12h 
seront donnés en fin d’après-midi le samedi-même.  
 
Toutes ces prescriptions pourront être modifiées en fonction du contexte sanitaire. 
 
Informations relatives à la COVID 19  
 
• Les exemptions de tous types (lien vers les informations officielles) :  
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/travel-during-coronavirus-
pandemic/exemptions-coronavirus-travel-restrictions-eu_fr  
 
• Les vaccinations acceptées (liens vers les informations officielles) :  
https://www.ema.europa.eu/en/human-regulatory/overview/public-health-threats/coronavirus-disease-covid-
19/treatments-vaccines/vaccines-covid-19/covid-19-vaccines-authorised 
 
• Les certificats de rétablissement de la COVID-19 acceptés (liens vers les informations officielles) :  
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/pass-sanitaire  
Preuve d’un test Covid positif datant d’au moins 11 jours et de moins de 6 mois.  
 
• Site Internet du gouvernement français récapitulant les conseils aux voyageurs relatifs à la Covid-19 :  
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/actualites-du-ministere/informations-coronavirus-
covid-19  
 
• Toutes autres conditions et réglementations (liens vers les informations officielles) :  
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15093  
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/pass-sanitaire  
 
• Les obligations et protocoles détaillés relatifs à la COVID-19, y compris la gestion des tests positifs et des cas 
contacts, des médicaments, des quarantaines et de ses dépenses afférentes :  
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A14278  
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/covid19_fiche_patients-2.pdf 

https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/travel-during-coronavirus-pandemic/exemptions-coronavirus-travel-restrictions-eu_fr
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/travel-during-coronavirus-pandemic/exemptions-coronavirus-travel-restrictions-eu_fr
https://www.ema.europa.eu/en/human-regulatory/overview/public-health-threats/coronavirus-disease-covid-19/treatments-vaccines/vaccines-covid-19/covid-19-vaccines-authorised
https://www.ema.europa.eu/en/human-regulatory/overview/public-health-threats/coronavirus-disease-covid-19/treatments-vaccines/vaccines-covid-19/covid-19-vaccines-authorised
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/pass-sanitaire
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/actualites-du-ministere/informations-coronavirus-covid-19
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/actualites-du-ministere/informations-coronavirus-covid-19
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15093
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/pass-sanitaire
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A14278
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/covid19_fiche_patients-2.pdf


 

  
 

AIX-EN-PROVENCE 

Epreuve par EQUIPES 

Dimanche 23 janvier 2022 
 

Team Competition 
 

Sunday, January 23 th, 2022 

Il est organisé une épreuve par équipes de nations 

We organize a competition by national teams. 

La compétition est ouverte à 1 équipe par nation 

The competition is open to 1 team per country 

 
 

Engagements, Correspondance Entries, Information 

L’engagement nominatif des équipes doit être effectué sur le site Internet de la FIE 7 jours 

avant l’épreuve. 
Droit d’engagements : 150 € par équipe. 

The entry Fee is set at 150 € per team. 

The registration will be on the FIE web site and entries will be accepted until 7 days before the 

competition. 

Site Internet F.I.E: 

http:/ /www.fie.ch 

Horaires: Dimanche 23 Janvier 2022 

Program: Sunday January 23 th 2022 
 

8h30 : Appel des Equipes 8:30 am : Teams Call 

10h00 : Début des assauts 10:00 am : Bouts 

15h00 : FINALE 15:00 am : FINAL 

 

Chaque nation engagée doit fournir un arbitre. 

The engaged countries have to supply one referee.

http://www.fie.ch/


 

Hébergement Accommodation 

Liste des Hôtels List of Hotels 

 

 

PARTENAIRES OFFICIELS DU CHALLENGE   LICCIARDI 

 
IBIS AIX EN PROVENCE 

Avenue des Infirmeries - 13100 Aix en Provence 

Tél : +33 (0)4 42 27 98 20 Fax : +33 (0)4 42 38 50 76 

H0714-ACT@accor.com – ibishotel.com – accorhotels.com 
 
 

55.00 € La chambre simple ou double 

65.00 € La chambre triple 

10.90 € Le petit déjeuner par personne 

1.65 € La taxe de séjour par personne 

 

 
HÔTEL OCEANIA AIX EN PROVENCE 

12. Avenue de la Cible 13100 Aix en Provence  

Tel : +33 (0)4 42 37 58 58 

Ligne Directe : +33 (0)4 42 37 58 55 

Fax : +33 (0)4 42 37 58 59 

escaleoceania.aix@oceaniahotels.com 
 
 

62.00 € La chambre simple petit déjeuner inclus 

72.00 € La chambre double petit déjeuner inclus 

1.10 € La taxe de séjour par personne 

 

Une navette sera assurée par l’organisation entre l’hôtel Ibis vers le gymnase Louison 

Bobet 

Le samedi matin et retour le soir  
 

 Autres Hôtels 
    Appart’hôtel Odalys City 

Le clos de la chartreuse, 42 route de Galice - 13090 Aix en Provence 

Tel : +33 (0)4 42 29 66 00 

 

      

     Hôtel Campanile Ouest 

 

     Jas de Bouffan, 80 route de Valcros – 13090 Aix en Provence 

     Tel : +33 (0) 4 42 59 40 73 

HÔTELS AIX EN PROVENCE 

mailto:H0714-ACT@accor.com
mailto:escaleoceania.aix@oceaniahotels.com


 

      

  
 
 

 

 

          
 

TRANSPORT 

 

 
Un service de transferts payants avec notre partenaire, ATM Transport, sera mis en 

place : 

De l’aéroport Marseille Provence et de toutes les gares SNCF vers tous les lieux 

d’hébergement. Toute prestation particulière peut être demandée. 

 

Notre partenaire assure en retour, une participation de soutien à notre club. 

 

Les réservations et toutes demandes spécifiques doivent être effectuées par courriel 

auprès de Jérémie GUILLOT / ATM : carsouthtransfer@gmail.com 

 

 

 

A titre indicatif le tarif négocié Aéroport Marseille Provence vers Aix en Provence est de: 

 

❖ Berline (3 personnes) 65€ de jour / 75€ après 19h 
❖ Van (7 personnes) 90€ de jour / 100€ après 19h 

 
 

A paid transfer service operated by our partner, ATM Transport, will be avaible. 

 

The service will transfer passengers from the Marseille Provence Airport, the TGV train station 

and the Aix- en-Provence train station to the various lodging locations. 

 

Our partner has committed to donating a portion of their proceeds to our club as support. 

 

All reservations, inquiries, and requests should be directed by e-mail to Jérémie GUILLOT / ATM: 

carsouthtransfer@gmail.com 

 

 

As an indication, the regulated rate between Marseille Provence Airport and Aix en Provence is 

 

❖ Sedan (3 people) 65 Euros per day / 75 € after 19h00 

❖ Van (7 people) 90 Euros per day / 100 € after 19h00 

mailto:carsouthtransfer@gmail.com
mailto:carsouthtransfer@gmail.com

